
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 24.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Agrarpolitik
Akteure Graber, Konrad (cvp/pdc, LU) SR/CE, de Buman, Dominique (cvp/pdc,

FR) NR/CN
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1990 - 01.01.2020

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Gerber, Marlène
Künzler, Johanna
Ziehli, Karel

Bevorzugte Zitierweise

Gerber, Marlène; Künzler, Johanna; Ziehli, Karel 2024. Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik: Agrarpolitik, 2013 - 2018. Bern: Année Politique Suisse, Institut für
Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am
24.04.2024.

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Wirtschaft
1Landwirtschaft

1Agrarpolitik

2Infrastruktur und Lebensraum
2Umweltschutz

2Allgemeiner Umweltschutz

01.01.90 - 01.01.20 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

EFTA Europäische Freihandelsassoziation
WTO Welthandelsorganisation
SECO Staatssekretariat für Wirtschaft
BLW Bundesamt für Landwirtschaft
BLV Bundesamt für Lebensmittelsicherheit und Veterinärwesen
Uniterre Uniterre

AELE Association européenne de libre-échange
OMC Organisation mondiale du commerce
SECO Secrétariat d'Etat à l'économie
OFAG Office fédéral de l'agriculture
OSAV Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires
Uniterre Uniterre

01.01.90 - 01.01.20 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Mit der Annahme eines Postulats de Buman (cvp, FR) veranlasste der Nationalrat eine
Kostenevaluation der aktuellen Agrarpolitik. Berücksichtigt werden sollen dabei nicht
nur die Ausgaben, welche bei der nationalen und den kantonalen Behörden durch die
Umsetzung entstehen, sondern auch die Kosten, welche Landwirtschaftsbetriebe
stemmen müssen, um für gewisse Direktzahlungen als bezugsberechtigt zu gelten. Der
Postulant will so besser einschätzen können, welche finanziellen Auswirkungen die
Umstellung des Direktzahlungssystems auf die Landwirtschaft hatte. Weder der
Bundesrat noch andere Mitglieder des Parlaments stellten sich gegen dieses Geschäft. 1

POSTULAT
DATUM: 12.12.2014
JOHANNA KÜNZLER

Afin de répondre à plusieurs objets parlementaires – outre le postulat Aebi 15.3862, les
postulats Knecht 14.3514, Aebi 14.3618, de Buman 14.3991, Keller-Sutter 14.4046 ainsi
que la motion Müller 14.4098 sont concernés – traitant de la question de l'allègement
de la charge administrative des agricultrices et agriculteurs, l'OFAG a initié un projet
participatif ayant débouché à un rapport proposant diverses solutions. Plus de 800
projets ont été récoltés dans le cadre de cette démarche regroupant les différents
acteurs concernés (agriculteurs et agricultrices, organisations agricoles, cantons, etc.),
dont environ 50 qui ont été rapidement mis en œuvre. Par la suite, 19 propositions
supplémentaires ont été intégrées au train d'ordonnances 2016. Ainsi, il n'est – pour
donner un exemple concret – plus exigé des agriculteurs et agricultrices qu'ils
documentent les emplacements des poulaillers mobiles. La simplification
administrative n'est pourtant pas simple et a soulevé de nombreuses questions lors du
projet participatif. En effet, l'allégement ne doit, par exemple, pas se faire au détriment
de dispositions claires permettant aux organes de contrôle de constater certains
manquements. Pour cela, l'OFAG intégrera une analyse détaillée de la simplification
administrative dans ses rapports annuels et prévoit de mener une analyse de fond
quant à la relation entre secteur agricole et Etat dans le cadre de l'élaboration de la PA
22+. 2

BERICHT
DATUM: 17.05.2016
KAREL ZIEHLI

L'initiative pour la souveraineté alimentaire des syndicats Uniterre et L'autre syndicat
passe aux mains de la chambre haute. Isidor Baumann (pdc, UR) expose les raisons
pour lesquelles aucun membre de la commission compétente (CER-CE) – après avoir
auditionné deux membres du comité d'initiative et tenu compte des prises de position
du SECO, de l'OFAG ainsi que de l'OSAV – ne soutient le présent texte: cette initiative
va, à leurs yeux, trop loin et ne pourrait pas être appliquée sur certains points. De plus,
elle risque de provoquer la mise en place de nouvelles mesures étatiques et
d'augmenter les coûts tant pour la Confédération que pour les consommatrices et
consommateurs. Il ajoute que les mesures préconisées concernant la protection
douanière pourraient entrer en conflit avec les accords de l'OMC. Finalement, la
commission estime que le texte sur la sécurité alimentaire remplit déjà une grande
partie des volontés de la présente initiative, la rendant superflue. La CER-CE propose
donc, par 11 voix contre 0 et 2 absentions, aux membres du Conseil des Etats de la
rejeter. 
En comparaison avec les discussions ayant eu lieu au Conseil national, celles menées
dans la chambre haute ont été concises. Trois sénateurs – Konrad Graber (pdc, LU),
Peter Föhn (udc, SZ) et Peter Hegglin (odc, ZG) – exposent les raisons de leur opposition
au texte, invoquant des arguments similaires à ceux délivrés par la commission
compétente, à savoir, que le texte est superflu et qu'une implication plus grande de
l'Etat dans ce domaine ne profiterait à personne. Seul le sénateur genevois Robert
Cramer (verts, GE) se fait le défenseur de l'initiative, sans pour autant avoir déposé de
proposition visant à l'acceptation du texte. Pour lui, l'initiative est une possibilité
offerte de changer de cap concernant la politique agricole actuellement en place et
ainsi que celle réfléchie par le Conseil fédéral. L'initiative veut, en effet, mettre en
place une politique alimentaire orientée sur «la santé, la régionalité, le climat, la
biodiversité et la responsabilité sociale» selon les mots du sénateur vert.
Le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann revient, à son tour, sur les raisons
invoquées par l'exécutif de ne pas soutenir cette initiative. Il explique tout d'abord que

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.03.2018
KAREL ZIEHLI
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celle-ci est débattue dans un contexte bien particulier, à savoir au milieu de
discussions sur la vue d'ensemble sur le développement à moyen terme de la politique
agricole, sur la Politique agricole 22+, ainsi que sur les accords entre les pays du
MERCOSUR et les pays de l'AELE. Il considère que cela amène une certaine confusion
quant aux volontés du Conseil fédéral dans ce domaine. L'acceptation en septembre
2017 du contre-projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire a permis d'inscrire dans la
Constitution un certain nombre de points donnant une base pour l'orientation future
de l'agriculture suisse, rendant l'initiative discutée superflue selon l'exécutif. De plus,
et comme déjà exposé à la chambre basse, certaines des demandes de l'initiative vont à
l'encontre de la politique agricole suisse, comme par exemple l'augmentation du
nombre d'actifs dans l'agriculture. 
Aucune proposition d'acceptation du texte n'ayant été déposée, le Conseil des Etats
adhère, de facto, à la décision du Conseil national, à savoir proposer de rejeter
l'initiative. 3

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

Nachdem sich die grosse Kammer bereits im Vorjahr positiv zum Anliegen geäussert
hatte, überwies der Ständerat im Berichtsjahr eine Motion de Buman (cvp, FR), welche
von der Schweiz die Bekämpfung der umweltschädlichen Auswirkungen der intensiven
Palmölproduktion auf internationaler Ebene fordert. Die kleine Kammer folgte dabei
dem einstimmig getroffenen Entscheid ihrer Kommission und den Ausführungen des
Kommissionssprechers Berberat (sp, NE). Dieser verwies auf die durch übermässige
Palmölproduktion in Gefahr geratene ökologische und soziale Nachhaltigkeit sowie den
Umstand, dass die Schweiz mit Annahme der Motion ihre bereits laufenden
Bestrebungen in diesem Bereich verstärken könne. 4

MOTION
DATUM: 19.03.2013
MARLÈNE GERBER

1) AB NR, 2014, S. 2358
2) Rapport de l'OFAG « Simplifications administratives dans l’agriculture »; Rapport du Conseil fédéral du 01.11.2017 — Vue
d'ensemble du développement à moyen terme de la politique agricole.pdf
3) AB SR, 2018, S. 161 ff.
4) AB SR, 2013, S. 246.
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